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Prévisions personnalisées par téléphone:
0900 575 775 (Fr. 3.20/min) depuis le réseau
fixe suisse. Sur le web: www.tdg.ch/meteo
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Indice de pollution prenant en compte
les concentrations de NO2, O3, PM10
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Taux d’ensoleillement (aujourd’hui)
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Ce vendredi, la masse d’air se
stabilise avec une hausse des
pressions mais aussi le
retour de températures à
nouveau plus chaudes en
altitude. Après un
mercure encore très
respirable le matin, les
maximales pourront
déjà flirter avec les 30
degrés l’après-midi
sous un franc soleil
toute la journée.

Températures en
hausse

Genève au régime
Genève, 12 juillet Nous avons
récemment pu lire dans ce quoti-
dien les prises de position du
maire de Genève et d’un conseil-
ler municipal du parti Les Verts
concernant les récentes polé-
miques au sujet du régime ali-
mentaire de la ville de Genève.
Quelques brefs rappels: Les Verts
souhaitent interdire le foie gras
au niveau fédéral, ont voulu in-
terdire la viande lors de repas of-
ficiels pour leurs élus cantonaux
et ont déposé des motions pour
interdire le sucre ou l’alcool dans
le cadre du Conseil municipal.
Désormais, on porte à notre
connaissance que l’offre de pro-
duits carnés dans le cadre des

fêtes et des réceptions organi-
sées par la Ville de Genève va
être réduite, suivants des objec-
tifs louables mais purement idéo-
logiques. Cette décision, de facto,
empêche les citoyens de choisir
ce qu’ils peuvent manger. Ne
soyons pas dupes quant à ces ac-
tions électoralistes! Une offre es-
sentiellement végétarienne entre
nécessairement en opposition
avec le libre choix et la responsa-
bilité de chacun, quoi qu’en dise
ou en pense le maire de Genève.
Sur le court terme, ces diffé-
rentes tentatives de nous impo-
ser des comportements porte-
ront par ailleurs nécessairement
atteinte au commerce local, sans
compter le bilan carbone induit
par l’importation des denrées ap-

préciées par les adeptes de cette
alimentation. Où s’arrêtera-t-on?
Va-t-on supprimer notre droit à
l’autodétermination sur l’autel
idéologique d’une poignée de
personnalités politiques? On ne

peut que regretter que les mou-
vements de gauche soient à ce
point tourmentés par cette ques-
tion de l’interdit. On est passé du
«il est interdit d’interdire» à un
quasi-diktat alimentaire. Ces
messieurs ont beau répéter que
rien n’est interdit, en tentant de
nous jeter de la poudre de per-
limpinpin aux yeux et en souli-
gnant qu’il ne s’agit pas d’un dik-
tat. Cependant, le secrétariat gé-
néral de la Ville a envoyé à ses
fournisseurs un courriel clair,
soulignant le bannissement total
des produits carnés, notamment
des feuilletés et des pâtés. Bannir
n’est-il pas interdire?
Alain Miserez, conseiller
municipal Ville de Genève
(Le Centre)

Genève, 13 juilletMilan Kun-
dera n’est plus! Quelle tristesse,
quel vide il va laisser dans le
monde et plus particulièrement
dans le monde littéraire! Ses
livres ont bercé ma jeunesse. À
chaque sortie d’un de ses ro-
mans, jeme précipitais dans une
librairie pour l’acheter.

L’immense écrivain s’est
rendu célèbre enTchécoslovaquie
avec le roman «La plaisanterie»,
dont le titre est basé sur une
simple blague entre amoureux,
écrite sur une carte postale, inter-
ceptée et montée en épingle par
le régime communiste, qui sévit
contre le protagoniste du roman.
Mis à part l’aspect kafkaïen de
l’histoire, son roman a une struc-
ture complexe, majestueuse,
constituée des voix diverses que
Kundera nomme l’«ego expéri-
mental» sis dans une polyphonie
de voix.

Chaque personnage à travers
sa voix sort à sa façon du rang, fait
des gestes pour appréhender le
monde qui l’entoure pour chemi-
ner dans la vie.

Tentativesmenées à bien à tra-
vers moult digressions de l’écri-
vain et de l’usage immodéré de

l’ironie et du rire, du comique des
situations touchantes, voire dé-
vastatrices, qui donnent une
épaisseur particulière auxperson-
nages à travers les innombrables
pages lues.

Ils entrent ainsi dans nos vies,
prennent corps, comme des

proches, des familiers, des amis,
et ne nous quittent plus.

On ne sort pas indemne de la
lecture des ouvrages de Milan
Kundera; c’est aussi l’effet, si ce
n’est le signe, d’une grande
œuvre, qui a la force de boule-
verser nos vies, nos croyances,
nos certitudes.

Le monde littéraire perd un
grand écrivain qui reste sans
doute celui qui a su composer
avec une grande subtilité un ro-
man architectural complexe et
structuré de sorte que la puis-
sance symbolique des gestes et
des registres ouvre sur de vastes
champs de possibilités, où le
propos est à plusieurs niveaux
de registres et thématiques dif-
férents, touchant la mémoire
historique, géographique et phi-
losophique de l’Europe.

L’écrivain n’est plus, mais son
œil aiguisé, critique, ironique
continue à nous raconter le
monde d’hier, d’aujourd’hui et
de demain. Merci! Shiva Riahi

Lettre du jour

Kundera est mort, (re)lisons-le!
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À la suite de l’autodafé d’un Co-
ran en Suède (lire la «Tribune de
Genève» du 28 juin), des pays de
culture islamique ont demandé
un débat urgent à l’ONU, avec le
désir d’un cadre légal internatio-
nal contre les actes qui heurtent
les convictions religieuses. Cela
pose à nouveau la question du
blasphème. Faut-il protéger les
convictions des croyants en inter-
disant les propos ou représenta-
tions qui insultent leurs
croyances ou leur divinité?
Comme chrétien évangélique, je
vois plusieurs bonnes raisons de
ne pas aller dans ce sens.
Tout d’abord, l’accusation de
blasphème a souvent été utilisée
pour persécuter les chrétiens, que
ce soit dans la Rome antique, où
ils étaient taxés d’athéisme pour
leur refus de sacrifier aux dieux
païens, ou aujourd’hui dans des
régions où ils sont minoritaires.
Une interdiction du blasphème
est dangereuse, en donnant des
cartes à ceux qui persécutent les
positions religieuses minoritaires.
Ensuite, les chrétiens croient à un
dieu qui est assez puissant pour
défendre son honneur lui-même.
En tant que théologien, je ne
peux que déconseiller à chacun
de blasphémer, mais les consé-
quences sont entre la personne et
Dieu. Du reste, Jésus assurait que
tous les blasphèmes prononcés
contre lui seraient pardonnés, ce
qui devrait dissuader ses disciples
de poursuivre les blasphéma-
teurs.
Troisièmement, protéger une
opinion particulière contre les re-
mises en question nuit à la re-
cherche de la vérité. Jésus-Christ

se présente comme «le Chemin,
la Vérité et la Vie», or la vérité est
mieux servie par la recherche
libre et l’argumentation raison-
née que par l’imposition ou la
protection d’une vérité par les
États. Il est vrai que l’on peut ar-
gumenter contre les convictions
d’une personne sans insulter ses
croyances, mais la différence est
parfois subtile et peut dépendre
des sensibilités personnelles.
L’amour et le savoir-vivre de-
mandent de ne pas heurter pour
heurter, mais il ne faut pas en
faire une question de droit, tant
qu’on n’atteint pas l’appel à la
haine ou d’autres excès mani-
festes.
Par ailleurs, les évangéliques in-
sistent fortement sur le fait que la
foi en Dieu ou en Jésus-Christ
doit provenir d’une conviction
personnelle et n’est pas authen-
tique si elle est imposée par la
tradition ou l’autorité étatique.
De même, un respect imposé par
la loi n’aurait que peu de valeur.
Indépendamment des convic-
tions personnelles, il est bon de
vivre dans une société libérale,
où les opinions et convictions
peuvent être librement discutées
et remises en cause. Cela de-
mande de chacun d’être prêt à
entendre des propos qui le
choquent, et cela interdit qu’une
opinion ou l’autre soit privilégiée
par une protection de l’État. C’est
une maturité que chacun doit ap-
prendre mais qui est nécessaire
pour que tous profitent d’une vé-
ritable liberté de conviction.
Sanctionner le blasphèmemet en
cause la possibilité d’un débat vé-
ritable. Par contre, comme toute
liberté, la liberté d’expression
s’accompagne d’une responsabi-
lité de l’usage qui en est fait:
soyons respectueux, sans deman-
der que la loi nous y force!

* Église évangélique de Cologny
(FREE)

Mieux vaut ne pas
interdire le blasphème
L’invité
Jean-René
Moret
Pasteur*
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